
AccompAgnement

 SOLIDAIRE
Transports individuel

et collectif

Vous AVez 75 Ans et +

Vous êtes Autonome

Le CENTRE COMMUNAL

d’action sociale

vous propose son aide

un service 

pour vous



Transport individuel : pour un ac-
compagnement à vos rendez-vous

• vous prenez rendez-vous auprès 
de votre CCAS

• l’adhésion est à 4 €
• vous indemnisez le bénévole sui-

vant un barème kilométrique

+ d’informations :

Le trAit d’union

centre communAL d’Action sociALe

45 rue AbeL boutin-desVignes

02 41 79 75 72

ccAs@ViLLe-Lespontsdece.fr

Vous avez besoin
d’être accompagné ?

Transport collectif : pour effectuer 
vos courses (selon votre secteur)

• inscription par trimestre auprès de 
votre CCAS

• tarif : 1 € aller/retour (par carnet 
de 10 voyages)


